
 

Séance publique du 11 septembre 2006 

Délibération n° 2006-3580 

commission principale : déplacements et urbanisme 

objet : Programme des opérations globalisées 2006 - Maintenance des ouvrages d'art - Autorisation de 
programme complémentaire  

service : Direction générale - Direction de la voirie 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 23 août 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération n° 2005-3127 en date du 19 décembre 2005 et dans le souci de renforcement de la 
politique de maintenance des ouvrages d’art, le Conseil a, entre autres, défini une enveloppe de 3 M€ en 2006 
pour l’opération globalisée ouvrages d’art. 

Toutefois et afin de tenir compte de la mise en place progressive de cette politique, la direction de la 
voirie a demandé, par délibération n° 2006-3165 en date du 23 janvier 2006, la mise en place d’une autorisation 
de programme de 2 M€ pour l’opération 0113 - ouvrages d’art. 

L’état d’avancement du programme des actions programmées fait que l'on est en mesure de solliciter 
une autorisation de programme complémentaire de 1 M€ correspondant aux affaires s uivantes : 

- Charbonnières les Bains  : chemin du Coucou qui Chante, 
- Francheville : rue du Vieux, 
- Tassin la Demi Lune : passerelle rue Esplette, 
- Lyon 2° et 7° : pont Pasteur, 
- Lyon 1er et 5° : passerelle de l’Homme de la Roche, 
- remise en état de trottoirs sur ouvrages, 
- réfection de joints de chaussée, 
- enlèvement de graffitis  ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

Approuve la mise en place d’une autorisation de programme complémentaire de 1 000 000 € TTC en dépenses 
sur l’opération 0113 : ouvrages d’art. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


